
Restauration scolaire - Tarification des repas et modification des tranches des
quotients familiaux pour l’année scolaire 2000/2001

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la

tarification des repas des restaurants scolaires pour l’année scolaire 2000/2001. Les tarifs

proposés, selon le tableau ci-après, ont été établis en application de l’arrêté du 19 juillet

2000 qui fixe le taux de hausse moyenne pondérée à 2 %.

Cette nouvelle tarification serait appliquée dès le 2 octobre 2000.

Ces propositions ont reçu l’avis favorable des membres de la Commission Ensei-

gnement - Oeuvres Scolaires.
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